
 
A.R.N.O*. 62 s’associe au TELETHON 

2009 
 

Pour une balade Tout Terrain 
MOTO et QUAD (groupes distincts) 

 
« LA KILIENNE » 

Le samedi 5 décembre 2009 
  
Au départ d’Arras, vous partirez  pour une balade de 120  km de chemins à 

travers la campagne et les bois.  
 

Droit d’inscription :  45 € par pilote 
 

Ce tarif comprend : 
- le petit déjeuner 
- le parcours d’enduro de 120 km accompagné ou non d’un ouvreur 

(au carto format Road Book si choix de la formule sans ouvreur) 
- l’apéro et un repas avec boisson 
 

 
 

 
 

Pré-inscription obligatoire par téléphone ou mail pour la constitution 
des groupes à : 

 
*A.R.N.O. 62 (Association Rando Nature Organisation 62) 

29, rue de la république 
62000 Arras 

Tél. : 03.21.73.15.71 ou 06.60.72.03.71 
e-mail : demarquilly.gerald@neuf.fr 

 

Attention avant de remplir ce bulletin, assurez-vous qu’il reste de la place : 
Pré-inscription par tél. ou e-mail obligatoire 

 
BULLETIN D’ENGAGEMENT 

« LA KILIENNE » 
SAMEDI 5 DECEMBRE 2009 

 
 PILOTE 
 Nom :                    Prénom :     Né (e) le : 
 Adresse : N° Rue      
 Code postal :                                    Ville : 
 e-mail :                            Téléphone :    
 Coordonnées du club dont vous faites parti (si adhérent à un club) : 
 
 Permis (Catégorie et n°) :  
     
 VEHICULE 
 MOTO : �   QUAD : �  (Homologué route)    
 Marque :    Cylindrée : 
 Type :     Immatriculation :   
 Assurance et N° de police : 
 Joindre obligatoirement les photocopies de la carte grise, permis et assurance  
 
 TARIF 
 PILOTE : 45 € 
  
 L’inscription comprend : 

- le petit déjeuner 
- le parcours de 120 km de tout-terrain avec ouvreur (ou au carto format Road Book 

si choix de la formule sans ouvreur) 
- l’apéro + repas avec boisson 
 

 
 Je m’engage à respecter le règlement de la manifestation. 
 Joindre impérativement une enveloppe timbrée pour recevoir la confirmation   
d’engagement et un chèque de caution de 100 € (rendu à la fin de la rando). 
 

Date limite d’inscription le 28 Novembre 2009 
 

 J’accuse bonne réception du fait que A.R.N.O. 62 décline toute responsabilité en cas  
d’accident et que je suis seul responsable des dégâts causés à autrui. 

 
Fait à    Le 

 
Signature (précédée de « lu et approuvé ») 

 



 


